
FORUM JEUNESSE DE MONTRÉAL 

 

Résumé régional : Le Forum jeunesse de Montréal mis en œuvre dix actions jeunesse 
structurantes pendant la période de 2005-2006. Celles-ci ont comme objectifs l’engagement 
des jeunes dans les organismes de la région et dans le système électoral,  d’outiller les jeunes 
sur l’hypersexualisation, de favoriser une relève entrepreneuriale et artistique, d’aider les 
jeunes en difficulté ou nouvellement arrivés à s’intégrer socialement, d’attirer et de maintenir 
les nouveaux jeunes arrivés dans cette région et de développer une conscience sociale chez les 
institutions d’enseignement québécoises. Ces actions visent à atteindre les objectifs 
gouvernementaux d’accroître la présence des jeunes dans la société, d’améliorer la santé et le 
bien-être des jeunes, de favoriser l’insertion professionnelle des jeunes et de favoriser la 
réussite éducative des jeunes.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MONTRÉAL 

 

Titre de la première AJS : Prends ta place ! 

 
La description sommaire de l’AJS : L’action jeunesse structurante « Prends ta place! » vise 
à sensibiliser les jeunes afin qu’ils s’engagent davantage dans la vie collective montréalaise. 
Elle veut aussi sensibiliser les organisations socio-économiques de Montréal afin que celles-ci 
se préoccupent de la relève dans leurs instances décisionnelles. Pour ce faire, elle veut offrir 
des outils afin d’augmenter et d’améliorer la participation des jeunes dans les instances 
décisionnelles des organisations montréalaises.  

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  
Le soutien au dynamisme régional de Montréal à long terme. Préparer adéquatement la 
jeunesse à faire face à leurs futures responsabilités. Intégrer les jeunes aux instances 
décisionnelles de la région de Montréal. 
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Accroître la présence des jeunes dans la société. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de Montréal. 

 

4. La durée de l’AJS : Quatre ans, en cours depuis 2003. 

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Secrétariat à la jeunesse ;  
CRÉ de Montréal ;  
Fonds jeunesse Québec ;  
Ministère des Affaires municipales et de la Métropole ;  
Fédération des travailleurs du Québec ;  
Jeunesse noire en action ;  
Ville de Montréal ;  
Secrétariat du Conseil du trésor ;  
Conseil des relations interculturelles du gouvernement du Québec ;  
Comité des jeunes de CSQ, CSN, SPGQ, SFPQ, CSD et FIIQ, FECQ et FEUQ ;  
Société Radio-Canada ;  
Institut du Nouveau Monde ;  
Université du Québec à Montréal ;  
Conseil jeunesse de Montréal ;  
Table de concertation des aînés de l’île de Montréal ;  
Les Entretiens Jacques-Cartier ;  



Agence Québec Wallonie ;  
Office franco-québécois pour la jeunesse ;  
Observatoire jeunes et société ;  
Élections Canada ;  
Kids voting Canada ;  
Mouvement Desjardins ;  
Carrefours jeunesse ;  
Union des municipalités ;  
Fédération québécoise des municipalités ;  
Fédération des commissions scolaires du Québec ;  
Commission scolaire de Montréal. 

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : Plus de 20 000 jeunes ont participé aux 
activités reliées à l’AJS. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
L’information n’est pas disponible. Il y a 480 000 $ d’investi au total dans l’activité. 

 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS : L’information n’est pas disponible. Il 
y a 480 000 $ d’investi au total dans l’activité. 

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) :  
480 000 $ * 3 = 1 440 000 $. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MONTRÉAL 

 

Titre de la deuxième AJS : Outiller les jeunes face à l’hypersexualisation. 

 

La description sommaire de l’AJS : Cette action jeunesse a pour but d’identifier la 
perception qu’ont les adolescents et adolescentes d’écoles secondaires montréalaises des 
phénomènes d’hypersexualisation à travers une vaste enquête. Par après, il y aura une 
conception et une diffusion des outils éducatifs (guide d’animation et vidéo) permettant 
d’habiliter les jeunes à développer un esprit critique face à l’hypersexualisation et ses effets. 
Une formation sera offerte permettant d’habiliter le personnel en milieu scolaire et les 
organismes communautaires dédiés à la jeunesse à intervenir de manière appropriée auprès 
des adolescentes et adolescents en utilisant des outils pédagogiques. 

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  

Connaître l’ampleur de l’hypersexualisation chez les garçons et les filles du secondaire, 
les diverses manifestations de ce phénomène et comment développer les outils nécessaires 
afin d’éduquer cette population sur ces questions. 
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Améliorer la santé et le bien-être des jeunes. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de Montréal. 

 

4. La durée de l’AJS : Trois ans. 

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Y des femmes ;  
Université du Québec à Montréal ;  
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ;  
Commission scolaire Marguerite-Bourgeois ;  
Conseil du statut de la femme ;  
Tel-Jeunes ;  
Centre de santé et de services sociaux Jeanne-Mance ;  
Filles d’action ;  
CHU Sainte-Justine ;  
Centre de prévention des agressions de Montréal ;  
Clinique pour les victimes d’agression sexuelle ;  
Centre des femmes de l’UQAM ;  
Université Concordia ;  



Office national du Film ;  
École FACE. 

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : AJS en cours. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
130 860 $. 

 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS :  

 Y des femmes : 71 000 $ ; 
 Université du Québec à Montréal : 50 724 $ ;  
 MESEL : 41 583 $. 

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 
294 167 $ * 3 = 882 501 $. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MONTRÉAL 

 

Titre de la troisième AJS : Relève entrepreneuriale. 

 

La description sommaire de l’AJS : Cette action jeunesse structurante veut développer et 
valider un programme de sensibilisation, de formation et d’intégration de jeunes entrepreneurs 



dans l’acquisition d’entreprises existantes. Elle désire aussi transmettre des compétences en 
gestion à des entrepreneurs dans un contexte d’opportunités d’affaires. 
 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  

Bâtir une relève entrepreneuriale afin de poursuivre la croissance économique régionale. 
Garder les PME ouvertes par la formation d’une relève aux entrepreneurs qui vont prendre 
leur retraite. 
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  

 Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes. 
 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de Montréal. 

 

4. La durée de l’AJS : Vingt et un mois. 

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  
Emploi-Québec ;  
Fédération canadienne des entreprises indépendantes ;  
Chambre de commerce du Montréal métropolitain ;  
Ville de Montréal ;  
Centre local de développement Ville-Marie. 

 
 
6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : AJS en cours. 
 

 



7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) :  
L’information n’est pas disponible. Il y a 130 500 $ d’investi au total dans l’activité. 
 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS : 
 L’information n’est pas disponible. Il y a 130 500 $ d’investi au total dans l’activité. 
 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) :  

 130 500 $ * 3 = 391 500 $. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MONTRÉAL 

 

Titre de la quatrième AJS : Services horticoles, les Pousses urbaines. 



 

La description sommaire de l’AJS : Offrir à des jeunes en difficulté, sans emploi ni diplôme, âgés entre 16 et 30 
ans, une expérience de travail enrichissante dans une perspective d’intégration en emploi. Les jeunes participeront à un plateau de 
travail dont la mission commerciale est de concevoir des produits et des services reliés à l’horticulture et à la culture potagère 
écologique dans les quartiers Plateau Mont-Royal, Rosemont et Hochelaga-Maisonneuve. 

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  
Donner une expérience de travail valorisante à 24 jeunes par année afin de les intégrer 
dans un processus de retour au travail. Permettre l’acquisition d’habiletés personnelles 
complémentaires et transférables. Atteindre un taux de rétention de 80%. Offrir à la 
population des services d’horticulture alternative et écologique. 
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : Les quartiers Plateau Mont-Royal, Rosemont et Hochelaga-Maisonneuve. 
 

4. La durée de l’AJS : Deux ans.  
 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  
Service Canada ;  
Ville de Montréal ; 
Centre local d’emploi Rosemont/Petite-Patrie ;  
CDEC Rosemont/Petite-Patrie ;  
Arrondissement Rosemont/Petite Patrie ;  
Commission scolaire de la Pointe de l’île. 
 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : AJS en cours. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
157 077 $. 

 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS :  

Service Canada : 247 000 $ ;  
Centre local d’emploi : 32 999 $ ;  
Corporation de développement économique communautaire : 34 872 $ ;  
Ville de Montréal : 25 000 $ ;  
Promoteur : 31 599 $. 

 



9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 
528 547 $ * 3 = 1 585 641 $. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MONTRÉAL 

 

Titre de la cinquième AJS : Accueil des jeunes des régions nouvellement arrivés à Montréal. 
 

La description sommaire de l’AJS : Cette action jeunesse structurante met en place des solutions aux obstacles 
d’insertion socioprofessionnelle auxquels sont confrontés les jeunes de 16 à 30 ans en provenance des régions nouvellement 
installés à Montréal. 

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  

Intégrer les jeunes arrivants des régions au marché du travail et à la société montréalaise.  
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes.  

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de Montréal. 

 

4. La durée de l’AJS : Trois ans.  

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Université du Québec à Montréal ;  
Cégep du Vieux-Montréal ;  
Centre de santé et de services sociaux Jeanne-Mance ;  
Service Canada ;  
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ;  
Carrefour Jeunesse-Emploi du Centre-ville ;  
Place aux jeunes ;  
Premier Arrêt. 

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : AJS en cours. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
190 000 $ sur trois ans. 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS :  

 Service Canada : 55 000 $. 

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 



245 000 $ * 3 = 735 000 $ de retombées économiques sur trois ans. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MONTRÉAL 

 

Titre de la sixième AJS : Découvrir Montréal. 

 

La description sommaire de l’AJS : Faciliter l’arrivée à Montréal des nouveaux étudiants internationaux. Cela 
passe par la découverte des charmes de Montréal à cette clientèle. Des ressources sont attribuées pour le soutien des 
démarches scolaires des étudiants étrangers voulant étudier à Montréal. Il est question aussi de fournir un encadrement adéquat 
à ces jeunes afin que ceux-ci ne soient pas isolés du reste des étudiants. 

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  

Faciliter l’arrivée à Montréal des nouveaux étudiants internationaux et voir à ce que leur intégration et leur adaptation soient 
simplifiées. 
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Favoriser la réussite éducative des jeunes et favoriser l’insertion professionnelle des 
jeunes. 
 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de Montréal. 

 

4. La durée de l’AJS : Deux ans.  

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  
Universités : McGill, UDM, UQAM, Concordia ;  
Regroupement des collèges du Montréal Métropolitain ;  
Cégep John-Abbott ;  
Cégep de Saint-Laurent ;  
Fédération étudiante universitaire du Québec ;  
Ville de Montréal ;  
Montréal International ;  
Chambre de commerce du Montréal métropolitain. 
 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : Objectif de 6 000 nouveaux étudiants 
étrangers rejoints. 
 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
170 000 $. 

 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS :  



Fonds de développement de la métropole : 14 000 $ ;  
Contribution en services : 55 000 $. 

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) :  
170 000 $ + 14 000 $ = 184 000 $ * 3 = 552 000 $. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MONTRÉAL 

 

Titre de la septième AJS : Coalition étudiante en faveur d’une responsabilité sociale des 
institutions d’enseignement supérieur du Québec. 
 

La description sommaire de l’AJS : Faire adopter une politique d’achats et de placements 
responsables chez les institutions d’enseignement supérieur du Québec dans laquelle 
l’environnement et les droits des travailleurs vont être pris en considération. 

 

Questions/réponses des AJS : 



1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  
Le projet s’insère dans la  priorité environnementale du plan d’action 2005-2010 du 
Forum jeunesse de l’île de Montréal. 
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Accroître la présence des jeunes dans la société. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de Montréal. 

 

4. La durée de l’AJS : Un an. 

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  
Fédération des associations étudiantes du campus de l’université de Montréal ; 
Student Society of Mc Gill University ;  
SCRUTÉ ;  
GRIP-UQAM  ;  
Groupe d’investissements responsables  ;  
OXFAM;  
Concordia Student Union. 

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : AJS en cours.  

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
42 915 $. 

 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS : 23 375 $. 

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) :  
42 915 $ + 23 375 $ = 66 290 $. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MONTRÉAL 

 

Titre de la huitième AJS : Aide aux jeunes travailleurs atypiques. 
 

La description sommaire de l’AJS : Mettre en œuvre des initiatives pour soutenir les jeunes 
travailleurs atypiques (formation, référence, réseautage). Augmenter le nombre de ces 
initiatives car, il ne reste que celle des « brigades du plateau » de l’organisme la 20taine. 

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  
Développer des nouvelles initiatives d’aide et de soutien aux jeunes travailleurs atypiques. Celles-ci sont 
quasi-inexistantes. 
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de Montréal. 

 

4. La durée de l’AJS : Deux ans. 

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Comité aviseur jeune Emploi-Québec ;  
Commission de la Santé et Sécurité au Travail ;  
Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et sécurité au travail ;   
Commission des normes du travail du Québec ;  
Conseil central du Montréal métropolitain de la CSN ;  
Conseil régional du Montréal métropolitain de la FTQ ;  
Carrefours jeunesse-emploi de l’île de Montréal ;  
20taine. 

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : AJS en cours. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
Cette information n’est pas disponible.  
 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS :  



Cette information n’est pas disponible.  

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) :  
184 000 $ * 3 = 552 000 $. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MONTRÉAL 

 

Titre de la neuvième AJS : Outiller la relève artistique montréalaise. 

 

La description sommaire de l’AJS : En septembre 2004, le Forum jeunesse de l’île de Montréal a amorcé une 
réflexion sur la réalité vécue par les jeunes de la relève artistique afin d’identifier leurs besoins réels et de développer des actions 
concrètes qui leur seront destinées. À la suite de plusieurs rencontres réunissant une vingtaine de partenaires majeurs, il a été 
décidé qu’un plan d’action serait rédigé qui comprendrait des stratégies collectives afin de venir directement en aide aux jeunes 
artistes. 

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  

Rédiger et mettre en place un plan d’action afin d’outiller les jeunes artistes montréalais.  
 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes.  

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de Montréal. 

 

4. La durée de l’AJS : Trois ans.  

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Conseil des arts de Montréal ;  
Conseil des arts et des lettres du Québec ;  
Ville de Montréal ;  
Ministère des Affaires municipales et des Régions ;  
Culture Montréal ;   
Conseil québécois des ressources humaines en culture ;  
Adésam ;  
Créations etc. ;  
et une vingtaine d’autres partenaires sur les différents comités en place. 
 

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : AJS en cours. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
300 000 $. 

 



8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS : 
Ministère des Affaires municipales et des Régions : 100 000 $ ;  
Ville de Montréal : 25 000 $.  

 

9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de 1 $  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 
300 000 $ + 100 000 $ + 25 000 $ = 425 000 $ * 3 = 1 275 000 $. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MONTRÉAL 

 

Titre de la dixième AJS : Étude sur la participation électorale des jeunes. 

 

La description sommaire de l’AJS : Cette action jeunesse structurante est une étude sur la 
participation électorale des jeunes Montréalais de 18 à 30 ans. Cette action est motivée par la 
baisse du taux concernant la participation électorale des jeunes qui inquiète les membres du 
Forum et qu’il n’y a pas de données officielles sur ce phénomène pour orienter les actions du 
Forum.  

 

Questions/réponses des AJS : 

1. L’AJS correspond à quelle ou auxquelles des priorités du Forum jeunesse ?  

Mener une étude qualitative et quantitative sur la participation électorale des jeunes de 18 à 30 ans afin d’améliorer les 
interventions régionales menées auprès d’eux en ce qui concerne la hausse du niveau de vote.  

 

2. Cette AJS s’inscrit dans laquelle ou lesquelles des orientations gouvernementales 
provenant de la Stratégie d’action jeunesse 2006-2009 ?  
Accroître la présence des jeunes dans la société. 

 

3. Le territoire desservi de l’AJS : La région de Montréal. 

 

4. La durée de l’AJS : Dix-huit mois. 

 

5. Les partenaires à la réalisation de l’AJS :  

Ville de Montréal ;  
Ministère des Affaires municipales et des Régions ;  
Directeur général des élections du Québec. 

 

6. Nombre de jeunes ayant participé à l’AJS : AJS en cours. 

 

7. Investissement provenant de votre Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) : 
29 415 $. 

 

8. Investissement provenant des partenaires à l’AJS :  

Fonds d’investissement de la métropole : 68 635 $.  

 



9. Effet de levier des investissements attribués à ce projet (ratio de  1$  investi correspond 
à 3 $ de retombées économiques) : 
29 415 $ + 68 635 $ = 98 050 $ * 3 = 294 150 $.  

 



FICHES TECHNIQUES DES ACTIONS JEUNESSE STRUCTURANTES 

DU FORUM JEUNESSE DE MONTRÉAL 

 

Le portrait total pour le Forum jeunesse de Montréal. 

• Le nombre d’AJS financées pendant la période 2005-2006 : Dix. 
 
• Le nombre de jeunes touchés au total par les AJS et les projets financés pendant la 

période 2005-2006 : 20 000 jeunes sauf que plusieurs AJS sont encore en cours. 
 
• Les investissements totaux dans les AJS par le Forum jeunesse pendant la période 

2005-2006. 1 020 267 $. Ce chiffre n’est pas exact. Il manque certaines données. 
 
• Les investissements totaux dans les AJS par les partenaires pendant la période 2005-

2006 : 820 787 $. Ce chiffre n’est pas exact. Il manque certaines données. 
 
• L’effet de levier total des investissements attribués à ces projets : 7 284 082 $.  

 

Représentativité du Forum jeunesse de Montréal 
 
• Le nombre de représentants de ce Forum : Vingt-six représentants et représentantes. 
 
• Le nombre d’hommes et de femmes composant ce Forum : Onze hommes et quinze 

femmes. 
 
• Le lieu de résidence de chacun de ces représentants : Tous les membres représentent 

un organisme jeunesse montréalais (île de Montréal) au sein du FJIM. 
 
• L’origine ethnique de vos représentants : Un membre d’origine chilienne, un membre 

d’origine haïtienne, un membre d’origine congolaise, un membre d’origine argentine, les 
vingt-deux autres membres sont d’origine québécoise.  
 

 



 


